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A R R Ê T É
portant « abrogation de l'arrêté préfectoral de carence définie par l'article L.302-9-1 du

Code de la construction et de l'habitation au titre de la période triennale 2020-2022
pour la commune de Montluel ».

La préfète de l'Ain,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu  le  Code  de  la  construction  et  de  l'habitation,  et  notamment  ses  articles  L.302-5  à
L.302-9-2 et R.302-14 à R.302-26 ;

Vu le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L.210-1, L.422-2 et R.422-2 ;

Vu la  loi  n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la  solidarité  et  au renouvellement
urbain ;

Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 22 mars 2023 portant nomination de Madame Chantal MAUCHET en qualité
de préfète de l’Ain ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  21  décembre  2020 prononçant  la  carence  définie  par  l’article
L. 302-9-1 du Code de la construction et de l’habitation au titre de la période triennale 2017-
2019 pour la commune de Montluel ;

Vu le courrier du 21 avril 2023 adressé à la commune de Montluel portant à sa connaissance
l’atteinte du taux de 25,12 % de logements locatifs sociaux sur la commune ;

Considérant que la commune a atteint un taux de logements locatifs sociaux supérieur au
taux de 25 % imposé par l’article 55 de la loi  relative à la solidarité et au renouvellement
urbain ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général,

Service Habitat et Construction

Direction départementale
des territoires
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ARRÊTE

Article 1

L'arrêté préfectoral du 21 décembre 2020 prononçant la carence définie par l'article
L.302-9-1 du Code de la construction et de l'habitation au titre de la période triennale
2020-2022 pour la commune de Montluel est abrogé ;

Article 2 

Le présent arrêté peut faire l’objet  d’un recours  devant  le tribunal  administratif  de
Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication, conformément à l’article
R. 421-1 du Code de justice administrative,  ou de  manière dématérialisée  via le site
citoyens.telerecours.fr selon l'article R. 414-6 du Code de justice administrative.

Article 3

Monsieur  le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  l'Ain  et  Monsieur  le  Directeur
Départemental  des  Territoires  sont  chargés,  chacun  pour  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de
l’État et notifié aux intéressés.

Fait  à  Bourg  en  Bresse,  le  26  mai
2023

La préfète,

Chantal MAUCHET,

2/2
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2023-01-0019 

 

Portant autorisation complémentaire délivrée au CSAPA SALIBA 15 Boulevard de Brou 01000 BOURG 

EN BRESSE géré par le Centre SALIBA de participer à l'activité de dépistage par utilisation de tests 

rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine 

(VIH 1 et 2) et des infections par les virus de l'hépatite C (VHC) et de l'hépatite B (VHB) 

N° FINESS EJ : 01 078 300 9 - N° FINESS ET : 01 078 784 4 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1 et L. 313-1-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3411-8, L. 6211-3 et L. 6211-3-1 ; 

 

Vu l'arrêté du 16 juin 2021 fixant les conditions de réalisation des tests rapides d'orientation diagnostique 

de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et des infections par les virus de 

l'hépatite C (VHC) et de l'hépatite B (VHB) en milieu médico-social ou associatif et autres centres et 

établissements autorisés ; 

 

Vu l'arrêté du 16 juin 2021 modifiant l'arrêté du 1er août 2016 modifié déterminant la liste des tests, 

recueils et traitements de signaux biologiques qui ne constituent pas un examen de biologie médicale, 

les catégories de personnes pouvant les réaliser et les conditions de réalisation de certains de ces tests, 

recueils et traitements de signaux biologiques ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé n° 2012-308 du 7 février 2012 portant 

prolongation de l'autorisation de fonctionnement du centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) Accueil Aides aux Jeunes, à Bourg en Bresse, géré par l'association 

ORSAC, 51 rue de la Bourse à Lyon ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé n° 2012-3544 du 25 septembre 2012 

portant changement de nom et d’adresse du CSAPA "Accueil Aides aux Jeunes," à Bourg en Bresse, à 

compter du 1er novembre 2012 géré par l'association ORSAC 51 rue de la Bourse à Lyon, ainsi dénommé 

: Centre Saliba et situé 15 boulevard de Brou à Bourg en Bresse. 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2018-01-0066 

du 21 novembre 2018 portant autorisation complémentaire délivrée au CSAPA SALIBA 15 Boulevard de 

Brou 01000 BOURG EN BRESSE de participer à l'activité de dépistage par utilisation de tests rapides 
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d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 

2) et de l'infection par le virus de l'hépatite C (VHC) ; 

 

Vu la demande d'autorisation complémentaire présentée le 30 novembre 2023 par l’association CSAPA 

SALIBA à l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes pour effectuer des TROD VHB ; 

 

Considérant que l'exigence de suivi par les personnels non médicaux d'une formation préalable à 

l'utilisation des tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les virus de 

l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et des infections par les virus de l'hépatite C (VHC) et de 

l'hépatite B (VHB) est satisfaite ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : L'autorisation complémentaire de participer à l'activité de dépistage par utilisation de tests 

rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine 

(VIH 1 et 2) et des infections par les virus de l'hépatite C (VHC) et de l'hépatite B (VHB) est accordée au 

CSAPA SALIBA, (n° FINESS Etablissement : 01 078 784 4). 

 

Cette autorisation prend effet à la date de signature du présent arrêté et court jusqu'à échéance de 

l'autorisation de fonctionnement du CSAPA SALIBA soit jusqu'au 12 novembre 2024 

 

Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes n° 2018-01-0066 du 21 novembre 2018 portant autorisation complémentaire de 

participer à l'activité de dépistage par utilisation de tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) de 

l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de l'infection par le virus de 

l'hépatite C (VHC). 

 

Article 2 : Ces tests seront réalisés par les personnes dont les noms figurent en annexe du présent arrêté 

sur les sites suivants : 
 

-SALIBA BOURG 15 Boulevard de Brou 01000 BOURG EN BRESSE  

- SALIBA PAYS DE GEX 215 rue Jules Ferry 01630 SAINT GENIS POUILLY  

 

De nouveaux sites d'intervention pourront être identifiés au cours de l'autorisation sous réserve d'en 

informer le directeur général de l'agence régionale de santé. 

 

Le directeur de l'établissement tient la liste nominative des personnes formées à l'utilisation des tests 

rapides d'orientation diagnostique (TROD) à la disposition du public accueilli et de l'agence régionale de 

santé. 

Il doit informer l'agence régionale de santé de tout changement intervenant dans cette liste. 

 

Article 3 : Tout changement important dans l'installation, l'organisation et le fonctionnement de cette 

activité par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté 

à la connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé conformément à l'article L. 313-1 

du code de l'action sociale et des familles. 

La présente autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'agence régionale de santé. 
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Article 4 : Dans les deux mois suivant sa notification pour l'établissement concerné et sa publication 

pour les autres requérants, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif compétent. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique "Télérecours citoyens" accessible 

par le site internet www.telerecours.fr. 

 

 

Article 5 : La directrice de la délégation départementale de l’Ain de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés de l'exécution du 

présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Ain. 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon le 25 Mai 2023 

 

Pour la directrice générale et par délégation 

La directrice départementale de l’Ain 

 Signé : 

MALBOS Catherine 
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Annexe de l'arrêté n° 2023-01-0019 

 

CSAPA SALIBA  

N° FINESS EJ : 01 078 300 9 - N° FINESS ET : 01 078 784 4 

 

 

Les personnes dont le nom figure dans la liste ci-dessous sont autorisées à réaliser des tests rapides 

d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 

1 et 2) et des infections par les virus de l'hépatite C (VHC) et de l'hépatite B (VHB) : 

 

 

 

NOM - Prénom 

 

 

Qualité 

 

Organisme de 

formation 

 

Date de l'attestation de 

formation 

 

GOUDAL Justine 

 

IDE Virages Santé 04/12/2021 

GUILLOMIN Jean-Marc 

 

IDE Fédération addiction  

Virages Santé 

VIH VHC : 06/12/2017 

VHB 15/12/2021 

REBAUDO Bastien 

 

Psychologue  Virages Santé 10/05/2022 

TOUALI Myriam 

 

IDE Virages Santé 04/12/2021 
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